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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« au-delà de l’effet placebo ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ne pas éliminer tous les « placebos » utiles et sans danger, qui
peuvent apporter un soulagement au moins passager, dans de nombreux cas, il faut donc bien les
distinguer des médicaments n’apportant pas de résultat thérapeutique.


